
Minister of Transport Ministre des Transports 

Madame Judy Sgro 
Presidente 

Ottawa, Canada K 1 A ONS 

Comite permanent des transports, de !'infrastructure et des collectivites 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) KlA OA6 

Cher collegue, 

JUN 2 1 2017 

En vertu de I' article 109 du Reglement de la Chambre des communes, ii me fa it plaisir de 
presenter la reponse du gouvernement du Canada au 10e Rapport du Comite permanent des 
transports, de !'infrastructure et des collectivites sur les vehicules aeriens non habites (UAV), 
qui a ete depose a la Chambre le 21 fevrier 2017. 

Je remercie les membres du Comite pour le temps qu'ils ont consacre a debattre du sujet et a 
formuler des recommandations sur la maniere dont nous pourrions fournir un cadre 
reglementaire securitaire pour !'exploitation des UAV qui concilie la securite et la croissance 
economique. J'ai pris en compte le point de vue du Comite sur la reglementation des UAV et 
fourni une reponse aux 24 recommandations du rapport . 

Comme le souligne le rapport du Comite, la technologie des UAV est importante, et pourrait 
meme etre transformationnelle, pour les Canadiens, et Transports Canada prend des mesures 
importantes pour integrer les UAV au reseau de transport aerien du Canada. En 2018, mon 
Ministere prevoit mettre en place la reglementation sur les petits UAV de 25 kilogrammes ou 
moins utilises en visibilite directe. La reglementation proposee est elaboree pour cadrer avec 
les recommandations du Comite et vise a assurer un equilibre entre l'interet du public envers la 
securite et la creation de conditions propices a !'innovation et a la croissance economique. 

Mon Ministere a pris en consideration les opinions des Canadiens tout au long du processus 
d'elaboration de la reglementation et ii continuera de travailler en etroite collaboration avec 
differents groupes d'intervenants. Je maintiens mon engagement a fournir au secteur canadien 
des UAV, qui en plein essor, la certitude en matiere de reglementation dont ii a besoin pour 
innover, tout en accordant une importance primordiale a la securite du reseau de transport 
aerien du Canada. 

Canada 



Je remercie encore le Comite de son rapport, et j'invite les membres a me faire part de tout 
autre point de vue qu'ils pourraient avoir sur cet important sujet. 

Veuillez agreer, Madame, I' expression de mes sentiments les meilleurs. 

orab e arc Garneau, C.P., depute 
Ministre des Transports 

p.j. 



REPONSE DU GOUVERNEMENT 

Rapport du Comite permanent des transports, de !'infrastructure et des collectivites sur 
l'etude de la reglementation des vehicules aeriens non habites (UAV). 

Numero 
Recommandation du 

Reponses de Transports Canada (TC) 
Co mite 

Le Canada dans le cadre international des politiques relatives aux UAV 

Le gouvernement est d'accord avec cette 

recommandation. TC est conscient de la croissance 

du secteur des UAV et comprend les avantages 

uniques que cette technologie apporte dans le 

domaine de I' agriculture, des transports, de 

!'inspection des infrastructures et de la 

photographie aerienne. Le succes de ce secteur et 

!'utilisation generalisee des UAV seront 

conditionnels a la securite des operations et a 
Que tout futur cadre de !'attenuation des risques pour les aeronefs, le 

reglementation public voyageur et les gens sur le terrain. 

gouvernementale des UAV 

soit suffisamment souple A cette fin, TC publiera un reglement pour les 
pour pouvoir s'adapter petits UAV de 25 kilogrammes ou moins exploites 

1. 
efficacement au rythme en visibilite directe (VLOS) (ci-apres appele 
d'une industrie qui evolue reglement propose). Le reglement propose 
rapidement et aux divers permettra d'etablir des categories d'UAV fonde sur 
besoins des Canadiens tout le poids, l'environnement operationnel et la 
en maintenant un equilibre complexite des operations. Les exigences 
avec l'inten~t public en reglementaires sent conc;ues de fac;on a etre 
matiere de securite. proportionnelles au niveau de risque encouru . 

L'objectif est de faire le poids entre !'integration 

securitaire des UAV dans l'espace aerien canadien 

- permettant ainsi !'innovation dans ce secteur -

et la protection de la securite du systeme des 

transports du Canada, ce qui constitue la priorite 

absolue. 

Le projet de reglement sera publie dans la partie I 

de la Gazette du Canada en 2017, afin de donner 
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Numero 
Recommandation du 

Reponses de Transports Canada (TC) 
Comite 

aux Canadiens I' occasion de formuler des 

commentaires. 

Le gouvernement est d'accord avec cette 

recommandation. La creation d'un environnement 

securitaire dans l'espace aerien pour l'industrie 

des UAV est importante pour permettre la mise a 
l'essai des produits, la tenue de travaux de 

recherche et de developpement (R et D) et la 

formation des pilotes de demain. Des sites d'essai 

sont la cle de !'innovation, puisqu'ils offrent une 

plate-forme pour les essais de fiabilite et 

Que TC designe des espaces 
permettent de cerner les obstacles existants et de 

aeriens additionnels a des trouver de nouvelles solutions technologiques. 

2. 
endroits securitaires pour TC reconnait !'importance d'etablir des sites 

les essais, la formation et d'essai au Canada pour appuyer ces activites et 

!'utilisation recreative des pour favoriser !'innovation. Ces sites permettraient 

UAV. de positionner le Canada comme une destination 

internationale pour la R et D. 

Ace jour, TC a travaille en collaboration avec 

NAV Canada et avec l'industrie des UAV afin de 

limiter l'espace aerien en vue de la creation de 

sites d'essai des UAV a Foremost, en Alberta, et a 
Alma, au Quebec. Comme le secteur des UAV 

continue de prendre de I' expansion, TC appuiera la 

creation d'autres sites d'essai, ou ii ya un besoin 

et un avantage pour la communaute des UAV. 

Que tout futur cadre de 
Le gouvernement est d'accord avec cette 

reglementation 
recommandation. La collaboration avec nos 

gouvernementale des UAV 
partenaires internationaux demeure essentielle a 

s'harmonise de la maniere 

appropriee aux structures 
la reussite de nos objectifs de securite et 

3. d'innovation. TC continue de travailler avec ses 
reglementaires en vigueur 

homologues des Etats-Unis, la Federal Aviation 
aux Etats-Unis dans un 

effort d'etablir et de 
Administration, par l'entremise du Conseil de 

cooperation en matiere de reglementation afin 
maintenir un 

environnement de 
d'etablir approche reglementaire uniforme en 
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Numero 
Recommandation du 

Reponses de Transports Canada (TC) 
Co mite 

reglementation matiere d'UAV de regler conjointement les 

transfrontalier transparent questions d'harmonisation, le cas echeant. 

et efficace. Par l'entremise du Conseil de cooperation en 

matiere de reglementation, TC et la Federal 

Aviation Administration se concentre sur quatre 

points: l'etablissement de regles; les activites de 

sensibilisation, de conformite et d'application de la 

loi; la collaboration future en matiere de R et D; et 

la promotion des inten~ts communs a l'echelle 

internationale. 

Au fur et a mesure que le secteur mondial des UAV 

continue de prendre de l'ampleur et que l'industrie 

se penche sur la possibilite d'exploiter des 

appareils utilises hors visibilite directe (BVLOS), TC 

reconnalt !'importance de cette collaboration 

bilaterale et continuera de travailler en etroite 

collaboration avec la Federal Aviation 

Administration afin d'etablir un environnement 

reglementaire transfrontalier. 

Le gouvernement est d'accord avec cette 

Que TC, les fabricants des recommandation. Le secteur des UAV au Canada a 

UAV et les exploitants besoin d'un environnement propice a !'innovation 

commerciaux travaillent de et a la collaboration entre les secteurs prive et 

concert afin d'entretenir un public. 

dialogue productif avec les Le reglement propose par TC vise a fournir aux 

particuliers qui c:euvrent fabricants, aux exploitants et aux particuliers un 

dans la modification environnement reglementaire previsible propice a 
4. 

experimentale des UAV. Ce !'innovation. 

dialogue pourrait prendre la 
En plus du reglement, TC s'est engage a appuyer 

forme d'un programme 
l'etablissement de sites d'essai. Ces sites offriront 

cofinance visant a 
aux intervenants de l'industrie un environnement 

encourager, a reconnaltre 
securitaire pour mettre a l'essai leurs appareils, 

et a recompenser 
realiser des innovations et trouver des solutions 

I' innovation. 
qui permettront de surmonter les limites de la 

technologie actuelle. 
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Numero 
Recommandation du 

Reponses de Transports Canada (TC} 
Co mite 

TC collabore egalement avec ses partenaires 

federaux afin de mobiliser le secteur prive pour 

promouvoir I' innovation et trouver des sources de 

financement pour appuyer ces travaux novateurs. 

Pour ce faire, I' organisation participe a des 

evenements internationaux, nationaux, regionaux 

afin d'offrir des conseils et une expertise en 

matiere de reglementation, et ce, tant aux 

particuliers et qu'aux intervenants de l'industrie, 

s' il ya lieu. 

Reglementation des UAV 

Le gouvernement est d' accord avec cette 

recommandation. Le succes d'un cadre de 

reglementation passe par I' etablissement de regles 

claires et previsibles. Aux termes de ces regles, la 

responsabilite doit etre imputee aux fabricants de 

Que tout futur cadre de produire des appareils securitaires et fiables et aux 

reglementation pilotes d' UAV de disposer des connaissances 

gouvernementale necessa ires en matiere de securite de !'aviation et 

responsabilise de gestion des risques. Les regles doivent etre 

adequatement les appliquees lorsque la loi n' est pas respectee. 

fabricants des UAV, et Le reglement propose etablira des exigences en 
l' industrie dans son fonction du poids des UAV, de leur environnement 

5. ensemble, pour qu' ils operationnel et de la complexite des operations. 
participent au maintien de Le reglement propose comprendra une norme de 
la securite permanente de conception des UAV pour les appareils exploites 
taus les Canadiens dans un dans des environnements complexes, des 
environnement qui inclut exigences en matiere de connaissances des pilotes 
!' utilisation responsable des et !'emission d'un permis de pilotage pour les 
UAV et des technologies operations dans des environnements complexes 
des UAV. ainsi que I' obligation pour les pilotes d'UAV de 

suivre les regles d' utilisation et de vol. Le non-

respect de ces exigences pourrait entrainer des 

sanctions pecuniaires. 

La securite des Canadiens et des Canadiennes est 

une priorite de TC. Le Ministere continuera de 
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Numero 
Recommandation du 

Reponses de Transports Canada (TC) 
Co mite 

collaborer avec l'industrie des UAV pour s'assurer 

qu'elle respecte les regles, que les appareils sont 

exploites en toute securite et n'entrainent pas de 

risques accrus pour les autres utilisateurs de 

l'espace aerien, le public voyageur OU les 

Canadiens. 

Le gouvernement est d'accord avec cette 

recommandation. Le reglement propose 

comprendra des categories d'UAV en fonction du 

poids de l'appa'reil et de l'environnement 

operationnel et de la complexite d'operation de 

Que TC etablisse des celui-ci. Chaque categorie d'UAV sera assujettie 

categories de vehicules aux exigences reglementaires proportionnelles au 

aeriens non habites et que risque de cette categorie. 

6. 
chaque categorie soit Par exemple, le pilote d'un UAV lourd ou de 
reglementee de fa~on a grande taille exploite dans un environnement 
tenir compte des elements complexe (p. ex., a proximite des aeroports, au-
communs des UAV de cette dessus des villes et des gens) sera assujetti a des 
categorie. reglements plus rigoureux que le pilote d'un petit 

engin fonctionnant dans un environnement non 

complexe (p. ex., dans une region eloignee, loin 

des gens et des infrastructures). Les exigences 

reglementaires sont proportionnelles au degre de 

complexite de !'operation. 

Le gouvernement est d'accord avec cette 

recommandation. TC a priorise la reglementation 

des UAV exploites en VLOS. Le Ministere 

Que TC evalue la pertinence commencera a examiner la reglementation des 

de reglementer des UAV exploites en BVLOS, puisque l'industrie se 

maintenant l'usage des UAV penche de plus en plus sur ce type d'application. 
7. 

robots, qui volent sans Le Ministere reconnalt le potentiel des 
aucune intervention technologies autonomes, mais cette technologie 
humaine. demeure toujours a l'etape de la R et D. 

En !'absence d'un cadre reglementaire pour les 

vehicules aeriens autonomes, le ministere, par 

l'entremise du Reg/ement de /'aviation canadien, 
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Numero 
Recommandation du 

Reponses de Transports Canada (TC) 
Co mite 

dispose d'outils reglementaires pour autoriser le 

deploiement de vehicules aeriens autonome dans 

l'avenir, si un demandeur demontre que cette 

technologie pourrait etre deployee en toute 

securite. 

Le gouvernement est d'accord avec cette 

recommandation. Dans le Budget de 2017, le 

Que le gouvernement 
Canada a prevu un montant de 76.7 millions de 

dollars pour etablir un contexte reglementaire 
federal accorde plus de 

favorable a !'integration securitaire des vehicules 
pouvoirs a TC en matiere de 

connectes et autonomes et des UAV dans le 

8. 
reglementation des UAV a 

systeme de transport canadien; collaborer avec les 
usage recreatif et 

provinces, les territoires et les municipalites et 
commercial et qu'il 

creer des normes et des certifications permettant 
augmente son budget dedie 

!'utilisation securitaire des UAV. 
en consequence. 

La strategie de TC a l'egard des UAV est conforme 

a I' engagement pris par le gouvernement dans le 

Budget de 2017. 

Le gouvernement est d' accord avec cette 

recommandation . Ayant la competence federale 

exclusive sur !'aviation, TC a propose un reglement 

Que le gouvernement pour les UAV qui definira les obligations pour les 

federal veille a ce que la pilotes d' UAV, les exigences pour les UAV comme 

reglementation de l' usage produit aeronautique et les regles de vol pour 

9. commercial des UAV ne soit !'exploitation securitaire des UAV. Le reglement 

pas soumise exclusivement propose mettra en place un regime plus rigoureux. 

a des normes II permettra aussi d'attenuer les risques et de 

d'autoreglementation . promouvoir la securite dans !'exploitation des UAV, 

comme c'est le cas pour !'aviation traditionnelle. 

Le Ministere ne peut pas compter uniquement sur 

l' autoreglementation de l' industrie. 

Le gouvernement est d' accord avec cette 

Que le gouvernement recommandation. Grace au reglement propose, TC 

10. federal veille a ce que la introduira des exigences plus rigoureuses pour 

reglementation des UAV ne I' exploitation recreative et non recreative des UAV. 

restreigne de maniere Le reglement propose vise a ameliorer la securite 

de I' exploitation des UAV, que ce soit a des fins 
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Numero 
Recommandation du 

Reponses de Transports Canada (TC) 
Co mite 

deraisonnable l'acces a professionnelles OU personnelles, de fa~on a ce 

leurs usages recreatifs. que !'exploitation d'un UAV ne pose pas un risque 

pour les autres utilisateurs de I' es pace aerien, le 

public voyageur ou les gens sur le terrain. Cette 

approche permettra de continuer de permettre 

I' exploitation recreative des appareils tout en 

assurant la securite du public et de !'aviation. 

Jusqu'a l'entree en vigueur du reglement propose, 

Transports Canada a emis un arrete d'urgence 

concernant !'utilisation des modeles reduits. 

L'arrete d'urgence etablit certaines restrictions 

quanta I' exploitation personnelle des aeronefs en 

reponse au nombre croissant d'incidents a 

proximite des aeroports, avec les aeronefs en vol 

et les gens sur le terrain . L'arrete d'urgence, 

toutefois, ne s'applique pas a !'association des 

Modelistes Aeronautiques Associes du Canada 

(MAAC) et a ses quelque 12 000 membres qui 

exploitent leurs appareils dans des emplacements 

sanctionnes par !'association MAAC. 

TC continuera de travailler avec l'industrie de 

l'aeromodelisme afin de promouvoir !'exploitation 

securitaire des appareils et pour permettre aux 

membres de ce secteur de continuer de profiter de 

leurs loisirs. 

lmmatriculation et marquage des UAV 

Que le gouvernement Le gouvernement accepte cette recommandation. 

federal exige Selon les termes du reglement propose et 

l'immatriculation et conformement a ce qui se fait pour les aeronefs 

11. !'inscription permanente avec pilote a bord, TC exigera des pilotes d'UAV 

(p. ex. de fa~on qu'ils apposent des marques sur leurs appareils 

electronique OU physique) (nom du ~roprietaire et coordonnees) . De plus, 

des UAV. dans certains cas, les pilotes devront s'inscrire 

aupres de TC qui leur remettra un certificat 
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Numero 
Recommandation du 

Reponses de Transports Canada (TC) 
Co mite 

d'immatriculation, puis ils devront marquer leur 

UAV du numero d'immatriculation attribue par TC. 

Les exigences relatives au marquage et a 
l'immatriculation sensibiliseront les proprietaires 

de UAV a leurs responsabilites, faciliteront 

!'application des mesures en cas d'infraction a la 

loi, les enquetes en cas d'accident et les 

communications avec les Services de gestion de la 

circulation aerienne. 

Le gouvernement accepte cette recommandation . 

Que TC accelere le Le reglement propose fait etat d'un processus de 

processus de delivrance des certification progressive de pilote visant a assurer 

licences a des fins que les pilotes d'UAV ont suivi une formation 

commerciales et appropriee et ont les connaissances requises. II ya 

12. professionnelles des pilotes aussi une exigence selon laquelle les pilotes d'UAV 

d'UAV afin d'assurer qui evoluent dans un environnement plus 

l'avantage concurrentiel du complexe (a proximite des aeroports, des groupes 

Canada dans ce secteur en de personnes et des villes) devront obtenir une 

forte croissance. licence de pilote semblable a celle des pilotes de 

!'aviation generale. 

Le gouvernement accepte cette 

Que tout cadre de 
recommandation. Le marche des UAV connait une 
forte croissance et touche un vaste eventail 

reglementation 
d'utilisateurs, des enfants jusqu'aux professionnels 

gouvernementale inclue un 
de !'aviation. La publication d'un nouveau 

programme d'education du 
reglement ne suffira pas en elle-meme a atteindre 

public, elabore en 
les objectifs du ministere en matiere de securite. 

collaboration avec les 
Pour appuyer la mise en ceuvre du reglement, TC 

principaux acteurs de 
travaillera en partenariat avec les detaillants, les 

13. l'industrie, afin de former 
principaux intervenants de !'aviation et les 

tous les utilisateurs aux 
municipalites pour une campagne d'education et 

regles, aux responsabilites 
de sensibilisation visant a eduquer les utilisateurs, 

(operationnelles et 
des regles, de leurs responsabilites tant sur le plan 

ethiques), a la 
operationnel qu'ethique, et des risques associes a 

reglementation, aux risques 
!'utilisation des UAV. 

associes aux UAV ainsi 
qu'aux criteres etablis par Le ministere entend tirer parti de la Campagne de 

reglement et applicables sensibilisation a la securite lancee en 2014 pour 

promouvoir un haut niveau de securite pour tous 
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Numero 
Recommandation du 

Reponses de Transports Canada (TC) 
Co mite 

aux UAV qu'ils possedent les usagers de l'espace aerien par le biais des 
ou qu'ils gerent. medias traditionnels et des medias sociaux. 

Le gouvernement accepte cette 

Que le Comite recommande recommandation. Tel que mentionne dans la 

a TC d'obliger la reponse precedente, TC reconnait que pour 

certification de tous les assurer la securite dans l'espace aerien, ii est 

pilotes d'UAV 
important que les pilotes aient les connaissances 

professionnels et 
requises en aeronautique et soient familiers avec 
le systeme de l'espace aerien. 

commerciaux, et que TC 
14. etudie la possibilite d'exiger Le reglement propose rendrait obligatoire 

la certification des pilotes l'obtention d'une licence de pilote pour ceux qui 

d'UAV a usage recreatif qui font voler leurs UAV dans des environnements plus 

presentent un risque pour complexes, notamment a proximite des aeroports, 

la population en fonction des populations ou dans les villes. Cette exigence 

de la taille, de leur vitesse serait applicable a pilotes qui utilisent des UAV a 
ou d'autres facteurs. des fins recreatives et professionnelles dans des 

environnements complexes. 

Le gouvernement accepte cette recommandation. 

Que tout futur cadre de Le reglement propose imposera des restrictions 

reglementation portant sur la vitesse et !'altitude a laquelle 

gouvernementale prevoie peuvent evoluer les UAV. Ces restrictions seront 

15. un reglement portant sur la applicables a toutes les classes d'UAV, mais 

vitesse et !'altitude des UAV varieront en fonction des qualifications du pilote, 

dans l'espace aerien de l'environnement d'exploitation et de la 

contr61e. conformite de l'UAV a une norme relative a la 

conception. 

Normes de conception 

Le gouvernement accepte cette recommandation. 

Que tout futur cadre de 
TC reconnalt !'importance de la fiabilite du produit 

pour le deploiement securitaire de la technologie 
reglementation 
gouvernementale exige que 

des UAV dans le systeme de l'espace aerien. Le 

16. les UAV repondent a des reglement propose devra inclure une norme de 

criteres d' essai particuliers conception applicable aux UAV evoluant dans des 

en fonction du niveau de environnements plus complexes notamment a 
risque qu'ils presentent. proximite des aeroports, des villes et des 

populations. Les fabricants d'UAV seront tenus 

d'evaluer la conception de leurs appareils en 

9 



Numero 
Recommandation du 

Reponses de Transports Canada (TC) 
Co mite 

fonction d'une norme de conception, de fournir a 
TC une attestation de conformite et une 

declaration de conformite a taus les acheteurs 

d'UAV qui ainsi auront la certitude d'avoir achete 

un produit conforme a une norme de conception. 

Le gouvernement accepte cette recommandation. 

TC est conscient du risque que presente les UAV 

dont le pilote a perdu le controle et qui volent de 

fac;:on incontrolee, surtout s'il s'agit d'UAV 

evoluant dans des secteurs OU ii ya plus de risques 

de rencontrer d'autres aeronefs, ou a proximite de 

personnes et de biens. 

Le reglement propose exigera des pilotes d'UAV 

Que tout futur cadre de evoluant dans un environnement plus complexe, 

reglementation notamment a proximite des aeroports, des villes et 

17. 
gouvernementale des UAV des populations qu'ils utilisent des UAV conformes 

tienne compte des a une norme de conception. 

systemes qui les empechent Afin d'attenuer les risques que presentent les UAV 
de voler hors de controle. en vol incontrole, le reglement propose exigera 

des pilotes d'UAV qu'ils effectuent un examen des 

lieux avant le vol, qu'ils suivent les procedures 

operationnelles et mettent en place des 

procedures d'urgence en cas de perte de controle 

et de vol incontrole. Les pilotes d'UAV devront 

aussi aviser les services de controle de la 

circulation aerienne et demeurer en contact avec 

ces derniers s'il ya perte de controle d'un UAV. 

Que tout futur cadre de 
Le gouvernement accepte cette recommandation. 

reglementation 
TC encourage l'industrie a mettre au point des 

gouvernementale tienne 
technologies de securite et de sGrete novatrices 

compte des technologies de 
pour une utilisation securitaire des UAV. A fur et a 18. securite novatrices, 

notamment, !'utilisation 
mesure que ses produits seront mis au point, le 

ministere examinera la possibilite de les utiliser 
d'une application de type 

comme outils d'information dans le cadre de sa 
B4UFly, du geoblocage, de 

promotion de la securite et de ses efforts de 
dispositifs de reperage et 
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Numero 
Recommandation du 

Reponses de Transports Canada (TC) 
Co mite 

d'autres technologies de sensibilisation visant a ameliorer la gestion de 

blocage au sol. l'espace aerien . 

Le gouvernement accepte cette recommandation. 

Devant la presence de plus en plus frequente des 

UAV dans l'espace aerien canadien et la proximite 

aux autres aeronefs, ii devient important pour les 

services de controle de la circulation aerienne et 

les autres utilisateurs de l'espace aerien de savoir 
Que TC s'assure que taus ou se trouvent les UAV afin d'eviter tout incident 
les UAV qui posent un ou accident. 
risque pour la population 

Le reglement propose exigera que tout UAV qui 
19. de par leur taille, leur 

evolue dans un espace aerien OU un transpondeur 
vitesse ou autre facteur 

soient muni d'un 
est exige soit equipe d'un transpondeur (a mains 

transpondeur. 
d'en avoir ete expressement exempte par les 

services de controle de la circulation aerienne). 

TC poursuivra son evaluation d'autres solutions 

technologiques permettant une gestion securitaire 

des mouvements des UAV pour en tenir compte 

dans le cadre de I' elaboration de futurs 

reglements. 

Le gouvernement accepte cette recommandation. 

Une des consequences de !'utilisation accrue des 

Que le Comite recommande UAV est une augmentation du nombre d'incidents 

a TC de prendre en pres des grands et des petits aeroports et 

consideration les petits impliquant des UAV, et d'autres aeronefs, 

aeroports OU aerodromes notamment des avians de ligne, des petits 

locaux et regionaux dans aeronefs et des helicopteres. Un acces securitaire 

I' elaboration de sa aux aeroports et des pratiques de gestion 
20. 

reglementation, de meme responsables de I' espace aerien sont essentiels 

que les avians qui ne sont pour la securite du reseau de transport aerien 

pas munis des equipements canadien et des elements fondamentaux de la 

electroniques necessaires reglementation visant les UAV. 

pour detecter la presence C'est par le biais du reglement propose que TC 
d'UAV. imposera des restrictions visant !'utilisation et 

!'altitude des UAV, notamment a proximite des 

aeroports, et ce, dans le but d'attenuer les 

11 
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probabilites d'incidents et d'eviter qu'un UAV 

croise la trajectoire de vol d'autres utilisateurs de 

l'espace aerien en vol. Le pilote d'un UAV dont la 

trajectoire risque de croiser celle d'un aeronef 

avec pilote a bord devra ceder le passage a 
l'aeronef en question et eviter de voler a proximite 

d'un autre aeronef afin de ne pas creer un risque 

de collision . 

L' utilisation irresponsable et negligente d'un UAV 

qui met ou pourrait mettre en danger la vie ou les 

biens de quiconque constitue une infraction qui 

fera l'objet de mesures executoires de la part de 

TC. La securite du reseau de transport aerien du 

Canada, des voyageurs et des Canadiens et au 

cceur des priorites de TC. 

Les infractions et les mesures executoires 

Le gouvernement accepte cette recommandation. 

L'aeronautique etant de juridiction federale, TC a 

Que TC engage un dialogue 
pris I' engagement d'etablir un cadre reglementaire 

pour les UAV afin de promouvoir le deploiement 
suivi avec les provinces, les 

securitaire et novateur de cette technologie. Tout 
territoires et les 

municipalites portant sur 
au long de !'elaboration du reglement propose, TC 

a entame et maintenu un dialogue ouvert avec un 
les UAV afin de cerner et de 

regler tout conflit entre les 
large eventail d' intervenants parmi lesquels des 

representants des provinces et des municipalites. 
reglements des differentes 

Les consultations ont, jusqu'ici, revele des points 
21. administrations, de 

de vue varies et des elements importants qui ont 
rationaliser le processus de 

contribue a orienter le travail du ministere. 
reglementation et de 

discuter de toute future Lors de la publication du projet de reglement dans 

question de securite et de la partie 1 de la Gazette du Canada, ii faudra 

reglementation que continuer a encourager la participation des 

pourrait soulever intervenants et maintenir un dialogue ouvert, 

!' evolution de l' industrie. surtout avec les provinces, les territoires et les 

municipalites; afin d'eviter tout conflit de 

competence, et pour discuter de la fai;:on de 

proceder pour etablir des partenariats entre TC, 

12 
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ses homologues provinciaux et territoriaux et avec 

les municipalites pour repondre aux 

preoccupations en matiere de securite et de sOrete 

et de reglementation. TC poursuivra ses efforts 

aupres des principaux intervenants lors des 

seances de mobilisation prevues en 2017. 

Les atteintes a la vie privee et les actes criminels commis par les utilisateurs d'UAV 

Le gouvernement accepte cette recommandation. 
TC continuera de travailler avec les organismes 
charges de !'application de la loi, les agences de 

Que TC et les organismes 
securite et les exploitants des aeroports sur les 
initiatives de R et D ciblant les contre-mesures 

de securite travaillent en 
visant a proteger des UAV. 

22. collaboration a la R et D de 

systemes d'interdiction Ace titre, TC appuie ses partenaires federaux du 
d'UAVen cours et a venir. domaine de la sOrete et de la securite publiques 

dans l'etude du developpement et de !'utilisation 

de nouvelles contre-mesures visant les systemes 

UAV. 

Que le Comite communique 

avec le Comite de la 

securite publique et 

nationale et le Comite de la 

justice et des droits de la 

personne afin d'etudier la Le gouvernement accepte cette recommandation. 
possibilite de mettre a TC est favorable a la perspective et a I' orientation 
profit leurs competences formulees par les intervenants, dont les comites 

23. 
respectives pour examiner permanents du Parlement. TC se rejouerait d'avoir 
toute consequence qu'une la possibilite de contribuer son expertise a un 
utilisation criminelle des examen plus pousse de !'incidence de !'utilisation 
UAV et des technologies des UAV sur le respect de la vie privee, la securite 
connexes pourrait avoir sur du public ou la sOrete. 
la vie privee, la securite 

publique OU la securite 

nationale, compte tenu de 

la croissance de cette 

nouvelle industrie. 
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Que le gouvernement 

federal veille a ce que la Le gouvernement accepte cette recommandation. 

legislation canadienne sur Meme si legiferer les questions de vie privee 

la protection des n'entre pas dans l'etendue des pouvoirs de TC, les 

renseignements personnels representants du ministere continuent de faire 

24. et de protection de la vie appel au Commissariat a la protection de la vie 

privee protege privee et a d'autres intervenants pour souligner la 

adequatement les pertinence et l'applicabilite des lois visant a 
Canadiens de !'utilisation proteger la vie privee et la securite du public de 

recreative et commerciale !'utilisation des technologies d'UAV. 

des UAV. 
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